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RAFPORT DE .LA REUliiON DU COl•1IT'.d; GONSULTATIF DE L 10UA 
S'UR LbS QU~STICl'S BUiJGETAIR.iliS .i!i'l! .iHNA:i.<'CIERES 

Le Comite consultatif Qe l 10UA 
et financieres a cor<mence ses travaux le 

sur les questions budgetaires 

vendredi 15 aout 1969 a 16h30' 
a 1 1Afrioa Hall, a Addis-Abeba. bn .1. 1absence du president, la session 
a ete deolaree ouverte par l 1Arubassadeur du Nigeria en Ethiopia, S.E. 
M. Olu Sanu, rapporteur.. Dans une allocution succincte, il a souhai te 
la bienvenue aux membres du Qor,;i te qui ne sent pas residents a Addis
Ababa. Puis il a iniorme le Comite que le President, a cause de corres
pondances aeriennes difficiles, n'a pas pu arriver a Addis-Abeba le 
jour de l'ouverture des travaux du Comi'te, et CJ.u 1il arriverait le 
lendemain. 

2. 

ADOPTION DE L 10RDRE DU JOUR 

Le CoLd te a adopte 1' ordre du jour compose des points sui vants : 

a) Discours inaugural du President, 
b) Adoption de l'ordre du jour, 
c) Allocution du Secretaire Gen~ral Administratif, 
d) Rapport sur le projet d 1 organisation d'un service de valise 

diplomatique de l 1 0UA, 

e) 2tat des cotisations des Etats membres, 
f) Rapport du Gomi te des expbl·ts de 1 'OUA sur la structure 

et 1e niveau des salaires du Secretariat General -
Observations du Secretariat General sur ledit rapport, 

g) Projet d 1 an•ende;,lent · du systeme de presta tions u1edioales 
de 1 'OUA, 

h) Projet d 1 amendement de la Caisse de retraite du Personnel 
de l 1 0UA, 

i) Credits envisages pour la creation a Lusaka d 1un Bureau 
sous-regi onal du Cor.li te Africain ·de Liberation, 

j) Demande formulee par les bureaux regionaux en vue de faire 
approuver les depenses ~c9tlan~s et les depassements 
au h tre du budget 1968/69 : 
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(i) Oomite de coordir~tion de l'OUA pour la liberation 
de l 1 Afri~ue, Dar-es-Salaam, 

(ii) Secretariat general du Groupe Africain a New-York, 
(iii) Bureau de la CS'l'R, a Lagos. 

ORGANISATION DES TRAVAUX 

Le Comite est convenu de se conformer aux heures suivantes de 

10h 30' a 13h 

15h 30' a 18h30' 

ALLOCUTION DU SECRETAIRE GENERAL ADJHNISTRATIF 

Dans sa declaration, le Secretaire General Administratif a 
souhaite la bienvenue aux meLlbres de la Commission, en son nom propre 
et au nom de tout le ~ecre"tariat general, Il a declare ~ue, dans le 
passe, il avait souvent eu l 1 occasion d'insister sur le role important 
~ue le Comite consultatif est appele a jouer, de rueme ~u'il a souligne 
le desir sincere du Secretariat General de oooperer avec le Comite. Il 
a indi~ue ~u'il etait naturel ~ue la presente session du Comite soit 
une session vi tale, aussi bien pour le ~'ta~tGeneral ~ue pour l 1avenir 
de l 10rganisation. C'est la raison pour laquelle le Secretariat General 
n'avait epargne aucun effort pour donner aux experts toutes les informations 
necessaires et pertinentes en vue de leur permettre d 1 etudier le rapport, 
avec 1 1espoir ~ue leurs recommandations serviraient les interets de 
!'Organisation. Le Secretaire General Administratif a egalewent dit ~ue, 
bien que le rapport du sous-comite d 1 experts soit le point majeur inscrit 
a l'ordre du jour, le Secretariat General avait estime que, pour des 
raisons de convenance et en vue d'activer les travaux, il etait necessaire 
de soumettre a l'examen du Comite, en vue de son approbation, six autres 
~uestions. Dans sa declaration au sujet de ces points, le Secretaire 
General a souligne qu'il s'agissait de points de routine qui ne devait 
par consequent pas demander beaucoup de temps au Comite. 
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Le Secretaire General Administratif a declare ~ue l'actuelle 
structure du Secretariat avait fonctionne d 1une maniere ade~uate. Toutefois, 
s 1il y avait besoin d 1apporter des araeliorations, celles-ci seraient les bien
venues; il est, oependant, a conseiller d 1eviter les changements radicaux 
~ui entraveraient' le fonctionnement harmonieux de !'Organisation. En ce 
qui oonoerne les salaires, le Secretaire General Administratif a dit au 
Comite qu'il y avait eu une erreur qui avait cotar:.ence a Nairobi en 1965 1 

lorsque le bareme des salaires de 1 10UA a ate adopte pour la premiere fois. 
On avai t alors pense que le patriotisme et l 1 idealis"1e suffiraient pour 
attirer les meilleure cerveaux africains; ce qui, par la suite, s 1est 

avere mal fonde. Il a souligne que, entre 1966 et 1969, 29 fonctionnaires 
de la categorie des administrateurs, et plusieurs dizaines de la categorie 
des services generaux avaient quitte le service de l'Organisation, surtout 
a cause des salaires inadequats, et des conditions de S6rVice generaleurent 
peu attrayantes a l'OUA. La plupart de ces fonctionnaires occupant actuel
lement des pastes de responsabilite dans les services nationaux de leur 
gouvernement respectif, Ac·tuellement, plusieurs autres n.embres du 

personnel n •.a ttendent que les resul tats de oe rapport pour decider s 1 ils 
ccntinueront a rester au ser·vice de l 10UA 1 ou s 1 ils qui tteront ce service. 
Le Secretaire General a ete d 1avis ~ue 1 1augmentation de 5 pour cent des 
salaires proposes par les experts, n'etait pas appropriee si l'on en juge 
par le fait que le '~~att de la vie avait augments de 25 pour cent, tant 
au siege de 1 10UA que dans les bureaux regionaux, oomme les experts eux
memes l'ont mentionne dans leur rapport. 

6. Le Cornite a pris acte des declarations du Secretaire General 
Administratif et a poursuivi ses travaux. 

PRGJET D'ORGANISATION D1UN SERVICE DE VALISE,O: DIPLOMA'riQUE::i 

En. presentant ce point de l'orare du jour, le Secretariat. 

General a souligne que, lors de sa douzieme session, le Conseil des 
tiJinistres l'avait requis d 1etudier la possibilite d 1organiser un service 
de valise diplomatique. Le but de 1 1organisation d'une valise diplomatique 
etait de reduire las depenses enoourues au titr6 des voyages, et d'·ameliorer 
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les communications entre le siege du. Secr8tar·iat General de l'OUA et ses 
bureaux regionaux. 

8. Se fondant sur ces conclusions, le Seareta:z:ia.t General a signals 
qu'il etait convaincu CJu& !'organisation d 1une valise diplomatique 
ameliorerait les communications, et que les frais additionnels de 
~onciionnelilent, estihoes a 2.000 $ E.U., pourraient etre iruputes sur le 
credit all cue aux conm.unications dans le bud5et en ootirs• 

9· A l'issue d'une breve discussion, le Colilite a decide de re-
commander au Conseil qu 1une valise diplomatique soit etablie par le 
Secretariat General; et il est (l)on:ttenu,c;u que les fonds alloues aux 
communications dans le budget en oours seraient utilises pour commencer 
a organiser ce service. 

RELBVE DES CONTRIBUTIONS DES ET.>'l'S ,.,]l<.illRJllS 

10. En presentant oe point de l'ordre du jour, le Seoretairat 
General a partioulieremer.t attirer l 1attention du Comite sur les contri
butions dues jusqu 1au 18 aout 1969 au titre du budget des exeroices 
financiers 1966/1967 1 1967/1968, 1968/1969 et 1969/1970. 

11. Le Comite a pris aote des remarques faites par le Secretariat 
General eta decide d'exa,uiner la question a une date ulterieure. 

RAPPORT DU SOUS-COliii'l'E D1EXPERTS DE L10UA SUR LA STRUJ'I'URE ET 
LE NIVEAU DES SALAillES DU SEJRETARIAT GEl~~RAL, ET OBSERVATIONS 
SUR LED IT RAPPORT ·p.aH LE SECRETARIAT GENERAL DE L 1 OUA. 

12. En presentant le rapport des experts, le rapporteur du sous-
comite (R.A.U.) a souligne que le texte 6tait le texte d 1une majorite, et 

/ non le rapport de l'unanimite des membres du sous-cowite. Il a souligne 
egalement que taus les membres du Comite etaient oonvenus d 1approuver 
le rapport, par souoi de promouvoir, et de consolider l'unite afrioaine. 
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Il a, ensuite, attire l'attention du Comite sur le 1uandat du sous-colfiite 
tel que defini dans les documents Cl•i/Dec. 57 (XII) et Ci•,/Res.175 (XII). 
Ces doouwents sont ainsi libelles 

A- Decision Cl·!/Dec. 57 (XII) 
a) qu 1un sous-comite d 1experts compose du Nigeria, du 

Benegal, de la Somalie, de la Republique Arabe Unie et 
de l 10uganda soit cree pour examiner la question de la 
structure et le bareme des salaires du Secretariat 
General de l'OUA d'une fagon exhaustive; 

b) que le sous-cornit6 termine, en,avril/mai au plus tard, 
son examen de la question, et presente un rapport au 
Corui te consul ta tif; 

c) que le comite consultatif tienne une session speciale, 
en mai 1969, pour GXai.liner le rapport en question, et 
que ses conclusions scient cownuniquees par le Secretariat 
General avant le 15 juillGt 1969, afin de permettre a 
tous les Btats membres d' etudier le rapport a te .. ,ps, avant 
la treizieme session ordinaire; 

d) que les.depenses a effectuer pour le travail du sous-
comi te, au titre des frais de voyage et des indenmi tes 
journalieres, soient imputes sur le reliquat des economies 
du budget 1967/1968; 

e) que l 10rganisation arrete une structure des salaires qui 
lui soit propore, et qui serait prepares en tenant compte 
du oout de la vie dans le pays hote, du revenu per capita 
des Btats membres, et du besoin d 1attirer et de retenir 
le personnel adequat. 

B- Resolution :Jh/Hes.175 (XII) 

Le Secretaire General Admiaistratif avec le sous
comi te insti tue par le Cot<~i te consul ta tif sur les que 3tions 
budgetaires devront 
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i) enqueter sur les raisons pour lesquelles les Etats 
membres ne contribuent pas au Fonds Special, ainsi que 
les raisons pour lesquelles 1 1enthousiasme a l'egard du 
Comite de liberation a disparu; 

ii) examiner les problemas auxquels le Comite de liberation 
se heurte, et faire des recommandations pouvant etre 
utiles au Comi te dans 1' accomplisse .. •ent de sa tache; 

iii) attirer !'attention du Secretariat Executif du Comite de 
libfu'ation sur la necessi te d' ameliorer son systeme de 
comptabili te; 

iv) enqueter sur les imperfections qui entravent le bon 
fonctionnewent du Secretariat executif. 

13. Ayant expose certains details concernant la methode, la pre-
paration et !'organisation du travail, adopt8es par les experts au cours 
de leurs travaux, le rapporteur du sous-cowite a souligne les aspects 
importan·ts des resul tats auxquels les experts sont parvenus 1 et qui 
les ant amenes a formuler les recommandations figur'ant dans le rapport. 
En conclusion, il a declare que bien que ces travaux, aux termes de la 
decision Ch/Dec.57 (XII) etaient acheves, le Comite d'experts avait 
decide que la resolution Cll/Res.175 (XII) sur le Comite de liberation 
a Dar-es~Salaam constituait un point independant qui devrait etre traits 
a une etape ulterieure. Le President a, ensuite, demands au,.Secretariat 
General de faire ses commentaires. 

14. Le Secretaire General Administratif a alors declare que le 
Secretariat General avait juge necessaire de forrnuler certaines obser
vations sur le rapport des experts, afin d 1aider le Conseil a parvenir 
a des decisions bien EiCJ.uiltbrees, dans !'interet de la stabilite future 
et du progres de 1 'Organisation. Il a declare apprecier la decision du > .... c.i.~ 
Conseil portant creation du sous-cou•i te d 1 experts, .Jais a souligne que le 
Secretariat trouve le rapport des experts plutot decourageant dans la 
plupart de oes parties. 
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Il a af£irma que le Secretariat General aurait souhaite que les 
experts ccncentrent leur attention sur les reccmmandations a formuler 
en vue d 1une meilleure structure des salaires pour les fonction.naires, 
au lieu de se plonger dans d~problerues inadequats tels que les relations 
personnelles et les differences entre les membres du Personnel, qui sent 
universellement connues dans toutes les organisations, y oompris les 
institutions nationales, les ambassades, etc ••• Le Secretaire General 
Administratif a egalement fait ]!art de la preoccupation generale suscitee 
par les propositions des experts en vue de demanteler ou de reorganiser 
la structure de l'OUA, qui a fonotionne jusqu 1 iL,present d'une maniere 
satisfaisante, depuis la creation de l'Organisation. Il a, toutefois, 
fait part de son espoir, que le COiuite, en exawinant le rapport des 
experts, se souviendra des observations et commentaires presentee par le 
Secretariat General. 

15. A 1 1 issue de cette declaration d.u Secretaire g.;n.,ral.~ le Comi te 
a decide d 1examiner les chapitreset parties ayant trait ala structure du 
Secretariat General, avant de s 1attaquer ala question du niveau de 
salaires et des reoommandations pertinentes. 
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16. D?l).S lo chg,pitro trRit8Tlt de cette question, los experts 

cnt expriLlo 1 'avis que c1.oux [k;cr~tairos gcne!"l.ux ad joilj.te devaient 

suffire pour le tr:wcJ.il (~U Socrr5tP.ri".t. Dp,ns un nouvel organi

grC'.r'lfJe, lee experts cnt 1de au point une Ptructtrre conprenant 

deux Secr6tairoe gc5n6rnu;: p,c1jcints, 1 'un pour lGs affaires 

ac1uinietre.tivee et 1 'e;.J.tre pr•ur lcs op';r~J;tions. Los experts 
. ' 

ont ogalorJont rocc: . .i''~"!llc1C flUe lee c~eux Secrot:ol.iros g6neraux 

adjoints constituent avec lo Socr6tP.ire g6n6ral adninistratif le 

Ce.binet poli.tique. 

17. En o;canitic'l1t cotte ir;.porte.nte recc;,.!flP.ncl.qtion, le Conit~ a 
tenu coupte c1es opinions expri!.:6es p».r leE r;xports sur le rtlle 

des Secr6taires g,ene~adjcb.ts vie~-v:is c~es :Directsurs de 

DepartKient qui c1ci VEll:t etre los ros_pcnsables professionnels de 

leur D6pc:rtc;:,ent respectif. 18 Ccui tc consul tat if reconna!t avee 

les experts que le role des Secrotaires gGneraux adjcints doit 

se rappcrter principale::lent a la prise do ,:5cision plut~t qu•aux 

activi t:Js quotic~ienncs r1ss D6pt'Crto!·JCnts, cc~c:.;o c' est le cas 

actuelle:Jent. Lc r6sul tat de· 1' or(';aniFr.ti.0n nctuelle. a ete une 

dininution clu ste.tut et de 1 'i.:. :portance cl.es Secr6taires g6n6raux 
e.dj oints c1 une. part • et la reductio<l C.os responsabili tes qui 

reviennent aux Direot-::urs d'e.utre part. Le Co~:;ito est <)onscient 

du fait quo le noL:.1)re a.ctnel c~os SocrGte.irGs g6n6r,,ux ac1joints 

a etc probablor>.ent dicta P"·r c1ElS ccnddoraticns touchant a la 

rerr6sentation g6cgrqrhicmc. No.'-'nLcins, lc Ccni te pense que ce 

·principe pourr8.i t Be roaJ.iP.G!· i/ )'c::s fr-rr:;e c1' oquilibre linguistigue 

plutot qUO G I CqUilibrO rc',giC'l'l•~l .. ', .1\.insi lOS langues C10. traVail 

de 1 10rganif!·:ttic·n 1?0 refl8terc'nt C1.r.nc· la ;y,r:'.inatirn des trois 

principaux fcnctionns:l.iros de l '0rgr:w."liH'.tion, a <'avcir le 
"ecr' ... l. o ~nfr·-:-o .... ,.,_1. · t t'1' ~}. nliA, r g,_,J ....... :~.L o..\.:.l.lnlG raJ .. : 

adjointfii. 

et los r1uux Secr6to.ires gcn6raux 

Sccr::Staric.t e.a :leccz c'.r.:·.;2.inos -· fc.ncticnnel et cpcrationnel -

On 

--
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nctera egalenent on pe.f'se.nt que la reductich du noubre des 
' 

Secrotaires goncraux aC'.joint.s a deux entrninora une eccnonie 
annuelle cl~environ 50.000 $EU. 

19. · Le Coni to a clcnc accopto la recc:u:lanc1P.tion tenci'?,nt a. 
' " 1 ' d s 't ' ' ' d ' ' t raDenor:a "oux e nonJre es ecro a~res genornux a JO~n s. 

20. LG:.:C6i:U t.e: ''a :pr.i:s nc-te do la noninaticn de quatre Secretaires 

genoraux adjoints par la Conference des Chefs d'Etat et de 

Gouverncment lors c1.e sa Cinquiene session en 1968. Conae le nan

dat de ces quatre f0nctionnqires n'expirera pas avant 1972, le Co
ni te consul tat if a docic~c.l de RECOl'J.l.IANDER l'une c1es deux solutions 
suivantes 

a) Appliquer imnedif!.tnent 1-~- decision de reduire a cleux le 

no1:1bre des Secrctfdrec gone raux adj oints, ou 

b) Tenir co;'tpte c1o 1' engagEment des Chefs c1 1Etat et de 

Gouverno·--,cnt a 1 'ogard des quatre ti tulaires et - · 
difforer l'application c1e cette decision jusqu'en 1972; 

epoque ou une nouvellto election est prevue. Dans ce 

cas I los Chefs d 'BtRt et cte Gouverne!'}Cnt' a leur Sene 

session ordinairo cle 1971, devront roaffiruer leur 
decision de roc1uire a c~cux le nc.ubro c1es Secrotaires 

goneraux ~;~.c1joints. 

lli\PPORTS FONCTim'HELS DANS LE C.\.DRE DU S!i.:CRE~-'A ... 'U!;.T GENER•~L 

21. Les experts ont inr1.iquC: l'lans leur ri?.pport qu' il y avai t 

un manque gcner,.l c1e planification et c1e coordin.o.tion a 1 'inte

rieur clu Socrotari-''1-t. C' est pourqur-i ils ont recc ... nanclc\ la 

creation d'un Clis:. c·sitif cl.e ~olanif'ice.tion, (l_qns le cg,clre c1uquel 

le Chef de Cabinet et tcus les Directcurs c1e D6partouent cc-ns

ti t_ueront un cor:ti te c1o }llanificA.ticn ot cle ccorc1instion qui 

exa'.linera los pre' j cts r1e buc1eot ot d' qutres questions priori taires, 
qui seront en~Cuite sounis au SecrC:tA.iro general. 
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22.- Le Cc·nite est d'avis quo los experts ont trcp nis l'acoent 
sur 1 'icl.eo c1o planific"lticn a ·long teri'!e, sans tenir ccu.p.te de la 

natur? pc.li tiquo c1e la prise de decision a 1' OU<~. Le Coni to est 

c1 'evis que los cloc:i sicnE' fcndanontales concern:o.nt tcute quest.ion 

sent du ressrrt des organes lcrislatifs de l'Organisation, c'est

a-c~ire le Consoil des rKiniBtres et la Ccnference des Chefs d'Etat 

et c'.e Gcuverno; :ent. La fcncticn de l;Je.so c1u Secretariat est de 

nottre on ceuvre los d6c:L sicns arret.6es pe1r cos cleux organes 

dans lo cac1re c1e leurs r6sc·lutions. .A cet ogP.rcl 1 'OU i• ne saurai t 

etre difforente c'.es autros organisations internaticnl'\les. 

23. C'ost pcurou?i le Couite esti~1e c,'.:.e le eysterJe actuel, ou 

le Socrete.ire g6n6r2.l adEJinistratif, los Secr6taires generaux 

ac1j cints, los Directeurs de Dopartenent et los Secretaires 

exocutifs ccnstituont l'organe qui planifie la nise en oeuvre des 

dccisicns prises p"'.r le Ccneeil des l!linistres et let Conference 

des Chefs d'Etat ot de Gcuvernonont est adequat. Le Conit6 pense, 

en particulior, cue le ncuveau r~le prcvu pour los deux Secr6taires 

g6n6raux adjoints l::ur le.issera plus cle tenps pour los questirns 

de planificaticn et de politique. 

24. REORGiUTISi.TION DU Clffiii'TET DD SECRET,URE GEl'lERll.L 

Dans leur 6tuc1e, les expFJrts ont not0 que le rl'le actuel 

clu Chef c1e Cabinet n' !itai t pe.s sntisfa:i SF.Illt. Ils pensent qu' il y 

aurai t lieu d 'accro!tre ses responsabili tes en lui assignF.Illt 

la foncticn de coordination de la politique gencrale, Au cours 

du dobat, le Coait6 a constate que bien que le Service juridique 

releve du Cabinet, :il ne rapond pas, en fait, directeoent 

do ses responsabilit6s devant le Chef de Cabinet. Conpte tenu 

d'une reccunanr1aticn antcricmre visant ;). :,aintenir la nethode 

actuelle de planification et rle coordin"'.tion, le Coni te A DECIDE 

DE RECOI;ii' .. ';\I'!DER au Conseil c~es Ili:i.c,istres cle llO pas ooclifier les 

responsabilites actuelles du Chof c'te Cabin0t. 
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25. En ce qui cC'ncerne le reclassenent, le Co;:ti te a accepte 

donnant suite au plaidoyer Cl.u Socretaire general d:ms ce sens -

d I apprCUVer la prCpOSi ticr;l deS OX:pcrts tendant a reclasser le 

peste de Chef c1e Cabinet a P. 5. Le Conite a cgctle;Jent decic1e 

de RECOI,ITltumER au. Conso: 1 des Ministres : 

a) De reclasser clc P.1 ' a P.2 le peste d'adjoint au Chef 
• 

t ·c.. au prctGC(·le • 
' 

b) de presenter aux Etats mer_·,bre s une r1eu8.nc"le pour le 

detachencnt d'un expert- en organisation ct Dothccles 

pendant uno 8nnoe, en vue de la reorganisation du 

Secrotari".t. Le croc1i t n·.5cessaire :pc·ur co pc·ste sera 

inclus clans le budget 1970/71 •. 

c) De naintenir le peste de conseHler juridique adjoint 

26. Lo Conito 8. ogaleuent fait sienne le. pror·csitivn des 

experts visFJ.nt a rattacher le Service Cl.e la :SibJiotheque - qui 

, D' , ' depenc1 actuellencnt c1u epartenent Cl.o l acbinistrFJ.tion - au 

Service c1o 1 1 infcrnl'l.tion. 

27. S 'agissl'l.llt c~u Dopartnent r:.e 1 'AC,uinistration 1 le Coni te a 

pris acte d 1une correction du Secretariat qui a precise que le 

titulaire actuel clu peste de Chef cle 1 1 .1\.d:,inistration n'avait 

pas un P. 5 a titre personnel, co;:u:to inr"ique par los experts, 

Llais que P • 5 otait le grac1e qui a touj ours ete applique a ce 

peste corme otant le grac1e approprie. Toutefois, le Coulite a 

accepte la reconnandati,on rl.es experts Cl.e laisser co peste a P. 5. 

28. Vu que la 12ene session clu Conseil des Hinistres a d6cic1.6 

c1 1 analgamer les servi ccs fine.nciers cle la Cci:JE1issic-n r1e r.1ediati0n 1 

de conciliation et d'arbitrage avec ceux du Secretariat general 

de l'OUA, les ex:purts ont proposo que le poste de "fcnctionnaire 

des finances" rle la Cocnission s0i t tran~·fere au Secretariat 

gonoral. Le C0nite ccnsu1tatif a accepto cotte rocomnR.nc1ation, 
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non SeUJ.e::!Ql'J.t a C<".11Sf.) f".U tre.nE\f9rl d ... S :finances da ladi te 

Cor:c1issinn au Secr6tnriat g6n.-:ral, LP.is surtout parce que le 

Coni t6 ostino, ccnne los e:r,:rorts l' cnt h1c~iqu6, gue la Section 

des finances n'a pas un rorscnnel suffise~t, vu ses lourdes 
' 

respcnsabilit6s. 

29. LE DEP•illTEIJ!:;•s: Il3S !lFFAHlEfi C'CIENTIFIC:UES ET CULTURELLES 

Concernant lo paragraphs qui tr1~.ite rles activit6s c1e ce 
Dop!'l.rto;;ont ot la rocco' '1!.1C1aticn des exports tenc1Rnt a regrouper 

au Bure8.U regional de l 1 0U.il. a L.g_gos,la CSTR, les activites en 

natiere 

a) d I OC'.UC"'.tie'n Ot r:o CUlture ,ot 

b) de sP.nt6 et r'.c nutriti.on, 

lo SecrotFtire g6n6ral aC:.::inistrl?.tif a fait reDarquer que le 

D ' t t ~ ' t .I ' ' 1 :'\ ' r b 'b 1 · opar e: .•en, cc8V"!.J. reP cer a ,..c_,r .. J.s-•• e a pour c.es raJ.scns 

d' officaci t6 aussi bieE c;ue pcur rlos raisons poli tiques et insti

tuti.cnnellos. Apres 1.me breve c1iscussi.on, le Cc;:;it6 a DECIDE DE 

RECO!IT.UINDER av. C.:<J12oil 

11 le DCpn .. rte-:-.:cnt cles r>.ffaires scientifiques et cul turelles 
reste a /tc1C.is-.!J.b6ba. 11 

LA DIVISION DES CONFERENCES 

30. Dans leur 

c1u paste vaoent 

rapport, les experts 

de r6visour (P.3) du 

ont recc-nnende la suppression 

Service des conptes rendus 

officiels, sur la base c1e la suppression proposes des conptes 

rendus pour tc,utes les r6unic-ns autres que cclle c1u Ccnseil des 

I.Iinistres et c1e la Conference des Chefs c1 •Etat et c1e Gouvernonent. 

31. Le Sccrotar±at g6n6ral a donn6 des 6cletircisse;,ents et 

des dot ails sur ia si tuaticn actuelle du perscnnel c1Fms la 

Division c~es Ccnfcrencos, Lo Socrotariat a inr.1igue que le fait 

cle n' qvcir c1es cc; ·:ptes rcnr'.us analytiques que pc-ur le Conseil 

des Illinistros et la Cr-nf:5rence au sc-DrJet pornettra pout-etre 
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c1e faire quelques 8ccnonies sur los f<nc1s allouos au recrutenent 
du personnel te:·:poraire, nFtis n' entra1ner, certainenont pas 

d' eoononios en ce qui cone erne le personnel pernFmont. On a 

6g'l.le:::ent signale les c1ifficul tcs qui accoupagnent 1 • eLmloi do 
nicrofilns. 

32. Le Conito, dans ses c18liborations, a etc enclin ~ accq>ter 

1 'FtrguLJent solon lequel il vaut ::1ieux naintenir los effectifs 
actuels du personnel per;-·,anont corn:w noyen de restreincl.re 1 'eLlploi 
du person..rtel tenporaire. Il a done DECIDE DE RECOi..Q."flJ'TDER au 

Conseil c1es l.'inistres que 

a) Los poEtes R.Ctuels prevus a la Division des Cf'nferenoes 
scient conpH.tenent oocupos; 

b) Los co;:1:ptes rend.us <;nalytiques scient lir.:i tos au 
Consej_l des Ministres et a la Ccnforence des Chefs 

d'Etat ; pour toutes los autres reunions, le rapport 

du rapporteur suffira. 

LE DEP<iRTElilENT DES ,\FF,URES ECONOIIIQUES ET SOCU.LES 

33. Le CoLli t:': a accepte los conclusions des experts crncernant 
le role de ce Depart a· ·.ont, eu egard aux propositions fai tes lors 
de la 9ene sessicn de la CEll., par los I!linistres responsablos c1e 
la planification OCOnOl-,j_qUO' terli·' R.Dt a etablir UnO aSSOCiation 
plus etroi te entre les acti vi tos de la CE.A et cellos c1e 1 'OUA • 

• L C 't' • ' ' t d ' t ~ t' e onJ. e n a pas Juge oppor un e prcso:a or uno recc-r.JrJan,,a J.rn 
ferne avant que lcfl relations de tr"!vail r.ient 6t6 clairor.:ent 

otablies. Toutefois, il a yris acto c1e l 'explicaticn Cl.onnoe 

par le Secretariat concernant lEJ. nccessite rle r.:aintenir le 

statut quo. 
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Le Couit6 a juge , pour cor.n:wncer, qu'il dev-tt, autant 

que possible, s 'attacher h c1es questions aut res que cellos li6es 

aux probler:cs politioues du Co,-,_ite c1e LilJ6ration. C'est pourqu-oi 

il a accopt6 la l>roposi tion des exp\)rts, a savoir, q_ue toute 

reco' •r:.~ancl.ation concernant leE: questions operationnelles decri tes 

dans lour Rar;~-ert' doi t etre difff.ree jusqu I a ce qu' ils soient 

en nesure do proc6c1cr- a un exa: !on d6taille de tous los problemas 

politiques relatifs au Conite de Liberation, confornenont ala 

Resolution c;_;jRos.i75(XII). Copendant, en exaninant les autres 
parties du rapport des experts; le Co:-,j 1;e a decide de reconnander 

au Conseil C:.es I.iinistres que : 

a) le Secr<Haire exocLJ.tif du Conite de Liberation reponde 

directe: :.ont de ses rosponsabili t6s dEJvant 18 Secretaire 

general adjoint charge des affaires politiques ; 

b) los postes des trois secr6taires ex6cutifs adjoints 

soiont naintenus pour des raisons d'equilibre politique, 

particuliere;::ent L1portantes darts la lutte de liberation; 

c) le grade du secretaire executif, cor_me celui cle ses 

honologues soit P5 a un echelon approprie et que les 

secretaires executifs adjoints soient a P.4, a 
l'echolon approprie; 

cl) etant donne que le secretaire executif et los trois

ad joints sont designes sur des basess pol>i iiE]:t:tti-s ;-, 
cos pastes soient tou,jours nantis de la 11ene naniere 

Elt que la duroe de lour nandat soi t la iJene que celle 
de 

du secretaire gen6rccl ctdninistratif et/Ses deux adjoints. 

35. Le Conite a pris acte des observations faites par les 

experts a propos de la situation au Couite de Liberation, en ce 

qui ooncerne le controle financier et 1 'adninistration du personnel. 
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En general, le Couite accepte les observations des experts au 
sujet des doublcs-enplois et des chevauchcnents evidents dans 
la ctistribution des fonctions aussi bien a1 sein du Secretariat 
executif qu' au sein des coEi:tes pernanents du Co11i te de Liberation. 
A cot egard, le Conite a ate d'avis que le Conito de Liberation 
devrait cnvisager la possibilit6 de fonctionner avec deux co':Jites 

pernanent s. 

B - SECRETARIAT EXECUTIF - NEW YORK 

Le rapporteur du sous-conita d'experts a signale que 
le rapport de co bureau regional est baze sur lc questionnaire 
que los experts ont adresse au Secretaire ex6cutif, et sur la 

roponse ecritc rec;ue de.lui, etant donne qu'aucun neubre du sous

conite n'a pu visiter New York en raison des lourdes dopenses 

que cola aurait inplique. Sur la base de ces inforuations, los 
experts ont recouuanrle de reclasser le Secrotaj.re executif du 

P.4 a P.5, en.- faisant renarquer que leurc- decision a ete influences 
par certaines considerations d'ordre structurel et fonctionnel, 
cor.n:.1e par oxenple, la nocessi te de placer tous· los secretaires 

executifs a un grade egal. 

37· A l'appui de la rocoi:li.landation c1es experts, le Secr6te.riat 
general a expose 1' il:1portancc croissants du roie de ce bureau 

pour le Groupe Africain a 1' Ol!U. Toutefois, certains neubres du 

Co~li te, tres au courant c1e l'histoire de ce Bureau Regional, ont 

ete fortenent d'avis qu'il n'est pas necessai;e de reclasser le 

peste du Secretaire executif nonobstant le besoin de placer taus 

les Secretaires executifs a un ueue niveau. C'est pourquoi le 

Coui to a decide de reconnander au Conseil cles i'.Iini stres de 1::ain-

tenir le peste du Secretaire ex6cutif de ~Tow-York a P.4. Le 

Conite a egalenent decide que le peste de coordonnateur deueure a 
P.2. 
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38, Le Co;Jit6 estine que la re.coLu .. :andation relative a · 
1' augmmtatiun du niv0au c1es trai tc:.mnts ainsi que 1 1 indermi te 

proposce d 1 6ducati en et la nouvelle im1ermite racY ~n;j:u-s:t::eme:dt·cd:€: paste 

d'):)iYJeri:t ~ai-d:arc.cro Jr.asxi.:u:dr.e- cartains.:_d .. ea~prol:d·~ ~~ i!a-i t face 
' 

39, Le Co~1it6 a arprcuve lc point do vve des experts selon 

lequel la presence du Sccr/t. ire G8norR.l Ad:.:inistratif et du 

S ' . G ' ' 1 d . . t 1 ' d f'f . l . t. ' , ecret2.lre onora a J Oln , o.1'1.rge .. es a.~ .alros po ... l lques a 

Nevv-Yol"}\: au cours do la ses:::;ion cl.e l v .d .. sso.~IJ1r.5e GCnOre.le est 

necessaire etant c1onne ou' u:Lle a uno valour psychologiaue essen-

t . 1 D' t t , C . .,., t· ' . ,. . t 6 . 
le le, au re par- , .1.0 o .. :•.cc: Fl. es ·l. o JUC,lClCUX o n ce<.salre 

que le Secretaire ex6cutif 6 .. e bJw-'lork assiste qux reunions du 

Conseil des r;iinistres et c1e J..s. Cc,·.f6renco cl..os Chefs d •Etat et iJ.e 

Gouverne:· .. 1ent. 

C - SECRET ARI ;\T EXECUT IF - Ir/..Gt' S 

40. Le rapporteur du sous couite d'experts a declare qu 1ils 

avaient 
a Lagos 

etuc1ie la.questi .. on de l'integrati.on au Bureau 

c1e tous les bureauY:: sous-regiona.ux ~e T'licr1ey, 
q.e 
de 
! 

la CSTR:' 

Yaounde, 

de Bangui et de Nuguga, uno telle integration dev.<?::lt avoir des 
' 

\ 

consequences poli tiques. A.pres ,do longs dcbn.ts, les expe~s ont 

approuve l'integration pour des raisons d 1 ecc.nonie, d 1 efficacite 

et d' efficience. En r6ponse aux questic:-uc \J:u Co~'i to Co,1.sul tatif, 

' 
le Secretariat General a approuve lee cblio:rvRtions et recoonan-

c1ations c1es .. experts. 

41. Toutefois, le Co, 1i te Cc.nsul -tat if a penE:c que scient seuls 

transferes los bureaux rogionaux dont les difficultos de fonctionne

uent sont fondai.Wntale:s et s6rieuses. C' Gst pourcmoi, le Coni te 

a decd.de de reco!T'.ano.er Em ConEeil e.c)fi Iiinictres que : 

a) les bureaux de Nia,-.ey et de Bangui scient transferee 

8.. Lagos ; 
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b) le bureau de Yaounde deneure la ou il se trouve ; 
c) un appel inuec1iat soi t lance au Gouverne;:1ent du Kenya 

pour ace order toutes lGs facili tes en vue d1:t transfert 
du bureau de f:Iuguga a Nairobi. 

42. En ce qui concerne la question du logeJ:ent du personnel 
a Lagos, lo rapport des experts a rappele au Conite que lo 

Conseil des Ministres avait deja decide quo lo personnel de Lagos 
paye des loyors econoniques pour lns logenonts de l'OUA qu'il 
occupe. Le Secretari:.~t General a aduis qu' il a connaissance de cette 
decision, LJais a declare que les 'details de ces loyers econouiques 

etaient encore a 1' etude. Le Coni te a accepte la rlm;Jancle du 

Secretariat Gen5ral en vu.e d.o presenter plus tard un rapport sur 
la question. Le Co·.lite a ensui te accepte la proposition des 
experts selon laquelle, le Secretaire executif de Lagos, a 
l'instar de ses collegues a Dar-es-Scdaan eta New-York, soit 

directeuent responsable devant le Secretaire Genore.l adjoint 

charge du Secteur opo~oationnol. 

43. En ce, qui cone erne ·le grade du peste du • _.,.J ·- -- ~-

Secretaire executif a Lagos, le Co1:;i te a decide de recounancl.er 
au Conseil des !iinistres : 

a) etant donne c,ue le grac1e des Secrotaires executifs 
de Lagos et de Dar-es-Salaan est actuelle;::ent P. 6, 

ce qui consti tue uno anor1alie, si 1' on tient coLlpte 
du fait que los Directours des Departeucnts au Secre

tariat General seront a P.5 ; il faudrait done que les 
postes de ces deux Secrotaires exccutifs (Lagos et Dar·
es-Salaao) scient reolasses a P.5, a un echelon 

approprio do f~gon que lJs titulaires no souffrent 

d'aucuno reduction de salairo. Les deux postes des 
secrotairee executifs adjoints de Lagos doivent deneurer 
a P. 4' 

b) tous los grades de secrotaires adjoin(;s des bureaux 
sous-rogionaux doivent etre reclasses de P.2 a ?.3, 
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44. DG.as son re.pport, le sous-<:or:!it~ dlexperts a signale que 

lo Secretariat gdnoral trouve cl.fJS difficul tes considerables a 
re:'plir certains d.G ses postes los plu.s Llportants. Il a attribud 

cos difficultes ~ : 

i) le niveau :·;oc1ioue des trai tm::ol1ts payes par 1 'OUA, 

ii) la n6cessito pour la plupart des gouvernerwnts nationaux 
des pays en voie cle c'.6veloppe·wnt de retonir leurs 

foncti01maires los }}lus qualifieEj et 

iii) l'hesitation evidente du personnel qualifie qui avance 

au service des Gouverner•entE ncttionaux a ~tre dctach6 

aupres c1 'une Organisation Internationals, sane la garantie 

que sa position au sein de son acluinistration nationale 

lui sera assuree. 

45, llpres une longue discussion sur cette question, le Cor.'.i.te 

a fait sienn8 la proposition que les Etats noi:.'.bros doi vent parti

ciper etroi teuent au· processus c1e recrutenent du Secretariat 

General de .1 'OUil., de far:; on a etre pret a sow.:ettre une liste des 

fonotionnairos possedant 18S qualifications neoosse.ires pour 
rer:1plir certains postes vaoants. De tels fonctionnaires devraient 

etre encourages en lour donnant 1 'assc:renoe que les possibili tes 

de lour pronation no soront pas entravees pour la seule raison 

qu 'ils ont ote detaches aupres de 1 I QUi.,' 

46. Les :.teL1bres ou Cc-:;i te ont ete tous cl.' avis qu' en raison des 

clifficultos cle reorutenent Clc,ja 6nw:1orees, il est necessaire pour 

le Secretariat General cl'explorer serieusenent la possibilite 

de detachcJlent par les Gouvernenents nationaux cJ.e certaines 

cat6gorios c1e personnel tcchniquenont gua::..ifie. Il a ~galei"lent 

etc estine que le Secrctariat General. devrait encourager encore 

c1avantage le recrutenent pour c1es durees dcterninees, au lieu 

du recrutm.:ent sur une base pernanente. Ce qui peruettra au 

Secretariat General de se passer, cl'une naniere legitine, des 
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services d •un fonctionnaire dont le travail ne donne P<',S 

satisfaction. Une telle mesure permettra egalement de garantir 
une distribution geographique des postes parmi les Etats membres, 

47. Tout en acceptant la proposition d 1un recrutement pour une 
duree deterrninee, le Secretariat General a souligne que ceci 
doit ~tre accompagne par des amendements a certaines parties 
pertinentes du reglement et statut du personne+,en raison du 
fait que les fonctionnaires recrutes d'une maniere contractuelle 
ont droit a 25% du traitement de base au titre de gratification. 
Le Secretariat a mis l'accent sur le fait que la nomination 
des fonctionnaires sur des bases permanentes est plus economique 
pour l'Organisation. 

48. A 1 'issue du debat, le Comi te a decide,~.de recommander que: 

a) le Secretariat Genc>~al soumette un rapport sur le 
mecanisme du recrutement pour des periodes determinees 

b) soit amende le regler:tent et statut du personnel de 
fagon a permettre le paiement de 15% au lieu de 25% 
comme gratification, 

49. Pour sauvegarder les interets du personnel actuellement 
en poste au Secretariat General de l'OUA, le Comite estime 
qu'avant de chercher a remplir une vacance par nomination directe 
(ou par detachement), il conviendr.·a.i t ci. 'abord de passer en revue 
les fonctionnaires au service de l'OUA, pour voir si l'un d'eux 
ne possederait pas l~s qualifications et les experiences requises, 
Lorsque c'est le ca~, les cas de ces fonctionnaires devraient 
~tre pris en consideration en premier lieu, en vue d'une nomina
tion ou d'une promotion.pour occuper le peste vacant. 

50 •. Le Comite a ete d'avis da codifier la procedure discipli
naire au Secretariat General de l'OUA, Cependant, il n'a pas 
approuve la recommandation des Experts, selon laquelle, aucune 
decision ne doit ~tre prise definitivement en matiere de recru
tement, de promotion et de mesure disciplinaire concernant les 
postes classes p. 3 et plus' ;o,v·ant q_ue les membres residents du 
Comitec~nsul~atifsur les questions budgetaires et financieres 
n'~ient ete consultes, Le Comite a 
peut preter a confusion et etre la 

estime que cette methode 
~.-

source:~e. c'ou~ll:i. ts ~~etEint ~donne 
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q_ue les membres residents·- q_ui sont pour la plupart des ambas
sadeurs - sont des fonctionnaires politiq_uement designes par 
leurs gouvernements:.-rezpeetffs. D'autre part, en ce q_ui concerne 
les cas de mesures disciplinaires, il existe deja un tribunal 
de l'OUA, et tout membre du personnel peut s'y adresser, s'il 
estime avoir ete injustement traite par le Secretariat General, 

51. Quant a la q_uestion de la nomination et de la cessation 
de service des titulaires des pastes politiq_ues, le Comite a 
re'j ete la recommandation des experts selon laq_uelle tout candidat 
doit ~tre un dipl8me de l'universite ayant plusieurs annees 
d'experience post-universitaire, C'est pourq_uoi le Cornite a 
decide de recommander ce q_ui suit : 

a) tout candid at c. un paste poli tiq_ue doi t ~·tre hautement 
q_ualifie, l'Etat dont le cr:ndidat est ressortissant sera 
charge de l'interpretation de cette qualification ; 

b) les fonctionnG.ires, elus poli tiq_uement devraient etre 
eligibles pour la duree de deux mandats successifs de 
q_uatre ans. Pendant la duree de leur mandat, ils seront 
regis par le reglcment financier et le reglement·et 
statut du personnel sans etre toutefois consideres comme 
faisant partie du personnel permanent statutaire de 
l'Organisation; 

c) l'article 35 du Reglement interieur de la Conference 
des Chefs d'Etat et de Gouvernement q_u~ stipule que 
le Secretaire General Administrat.if et ses adj oints , 
peuvent etre demis de leurs fonctions par une majovite 
des 2/3 devrait s'appliquer egalement 5.-;:taas les pastes 
politiques . 
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52. En ce qui concerne les grades de la categorie des services generaux, 
le Comite a decide ae recommander au Conseil des ministres le reclassement 
suivant pour le personnel de secretariat 1 

a - Secretaires prives - GS.5, pour les secretaires attaches au 
Secretaire general et aux Secretaires generaux adjoints ; 

b - Secretaires bilingues : GS.4, echelon 5· Ils devraient avoir les 
vitesses minimales suivantes : 

80 mots/minute en stenographie dans les deux langues. 
35 mots/minute en dactylographie dans les deux langues. 

c - Stenographe 1ere categorie : GS,), echelon 5. Ils devraient avoir 
les vitesses minimales suivantes 

120 mots/minute et plus en stenographie. 
45/50 mots/minute en dactylographie. 

d - Stenographe 2eme categorie : GS.3, echelon 3. 
100/110 mots/minute en stenogTaphie. 
45/50 mots/minute en dactylographie, 

e - Stenographe 3eme categorie : GS.2, echelon 4. 
80 mots/minute en stenographie, 
35 mots/minute en dactylogTaphie. 

f - Dactylos et operateurs-rom\o seront recrutes au tarif local. 

g- Les credits destines aux divers echelons supplementaires devraient 
~tre calcules a partir du traitement de base, deux annees d'expe
rience avec las vitesses voulues equivalant a un echelon de la 
categorie correspondantco. 

53. En ce qui concerns la recommandati on des experts relative au cal cul 
de l'experience anterieure des fonotionnaircs de la categorie des administra
teurs, au taux de deux annees d 1 experience pour un echelon., le Comi te a ete 
d 1 avis que ceci devrai t Eltre laisse a la discretion du Secretaire general qui 
devrait egalement fixer l'echelon d'acces au grade approprie, conformement a 1' experience et aux qualifications du candidat, 



CM/271 

page 22 

54. Le Comite a longuement debattu de la situation aotuellement en vigueur 
au Secretariat general en ce qui concerns les membres du personnel subal terne; 
re~rutes localement, centre des pastes des services generaux. Il a ete releve 
que oeci si appliquai t seulemeni a certains membres du personnel en service au 
siege du Secretariat general, tandis que dans lss bureaux regionaux, ces 
membres du personnel etaient engages conformem~nt aux tarifs locaux. Apres que 
le Secretariat general eut donne des explications sur la pratique en cours, 
le Comite a decide de recommander au Conseil des ministres : 

11 que le Secretariat general dresse une liste des pastes auxquels 
les tarifs locaux devraient s 1 appliquer". 

55. En ce qui a trait •1 l' etablissement d 1 un programme de formation pour les 
membres du personnel, le Comite est convenu que le Secretariat general arr~
·tera un programme, et etudiera la possi bili te de finanoer ce programme en ayant 
recours aux fondations et institutions internat".ow~les1 

56~ En vue de redresser les irregtilari tes qni prevalent, le Comi t8 a decide 
de recommander au Conseil des mihistras la nomenclature et les grades standards 
suivants qui doivent etre utiiises tant au Secretariat general que dans les 
bureaux regionaux : 

a - Directeur de departement ou Secrete.ire executif 
b - Directeur •ie division ou Seoretaire •'lxecutif adjoint 
o - Chef de service 

d Administrateur d 1un bureau 
e - Fonctionnaire 

P._5 

P,4 
P.3 

P.2 

P.1 

Le Comite a ete d 1 avis que oes titres ne slappliqueront toutefois pas 
aux postea relevant du Cabinet du Secretaire general. 

Conclusions et recommandations : Niveau des salaires. 

57, Au oours du debat sur le niveau des salaires, le Seoretaire general 
administratif a fait appel au Comite pour qu 1il examine soigneusement le 
nouveau niveau des salaires propose par les experts, qui, a son avis, n•etait 
pas approprie. Il a admis que las salaires devraient itre fixes en tenant 
compte des possibilites financieres des Btats membres, mais aussi du besoin 
d 1attirer et de retenir le personnel convenable, Il se dit conscient du fait 



CM/271 

page 23 

que ~·OUA ne psut pa~ sa oompare~ aur Nations Unies bien qn'il s'agisse de 
deux organisations internationales. Toutefois, il est d 1avis que le patrio
tisme et l'idealisme ne peuvent suffire pour attirer un personnel qualifie 
qui serait naturellement enolin a oomp~e~ les condi~ions de service et les 
niveaux de salaire de l 1 0UA, avec ceux en vigueur dans d 1 autres organisations 
internationales, Il a releve que 1 1 augmentation proposee de 5%, bien que rela
tivement encourageante, restait inadequate, et il a exprime l'espoir qu: le 
Comite envisagerait de la porter a 1o%. 

58, Le Seoretaire general administratif a attire l'attention du Comite sur 
le fait qu 1 ils avaient decide de recommandar quo les directeurs de departe
ment scient reolasses a P,5. Il se dit desiraux de voir accorder au Directeur 
de 1 1 administration, qui est deja a P,5, qudaue.; echelons supplementaires ' -
pour des considerations professionnelles, morales 0t psychologiques, Il a 
egalement propose qu 1 il soi t envisage pour ld Chef des services financiers, le 
Chef du personnel et le Contrl'ileur financier un reclassernent a P,4, ou alors 
certains echelons supplementaire~ dans leurs grades actuels, en prenant en 
consideration lE>s pro:t'osi tions originelles fai tes par le Conseil des. verifica
teurs aux comptes, ainsi que l'importanoe de lGurs responsabilites. Le Secre
taire general a fait appel au Comite pour qu'il envisage le reclassement du 
grade du Controleur financier adjoint 1 .de P.1 a P.2, celui-ci trouvant diffi
cile, en tan t que non-ethi0pien, de vi vre a Addis-A Mba avec un sale-ire de 
P,j, Il a ete egalement d 1 avis que, les savant~ etant si dff£iciles a trouver, 
l'on devrait envisager le reclassement des responsables scientifiques des 
bureaux sous-regionaux de P.2 a P.3, au moins. 

59· Le Comite a ete d 1avis que deux notions etaient a retenir en ce qui 
concerne la question du niveau des salairas, a savoir : les repercussions 
des nouvell·es propositions sur le bu<lgst brut1 et le fait que l'OUA, en tant 
qu'organisation africaine, ayant son siege en Afrique, ne peut pas avoir un 
bareme des salaires tout a fod t independ?nt de ce,J_:;c des Gouvernements nationaux. 
Il a ete egalement souligne que le bareme des salaires des Nations Unies ayant 
ete conc9u pour attirer las Services des fonctionnaires les mieux p~eS dans 
le monde, c'est-a-dire les membres de la fono.tion publique des Etats-Unis, il 
serait irrealiste d'appliquer les m~mes structure~ salariales a l'OUA. D'autre 
part, et pour des raisons similaires, les inde;nni tes des Nations Unies sent 
elevees parce qu'elles sent calculees sur la base du oout elE>ve de la vie dans 
les pays europe ens oii la majori te des insti t'.< tions ont leur siege. 
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60. Le Comi te a ete d 1 avis que 1 1 integration de 1' indemni t8 de logement 
au salaire de base, ainsi que !'augmentation de 5% peuvent ensemble ~tre 
considerees comme 1 1 equivalent d 1une augc.1entation do lo%. Le Comi te pense 
que les propositions des experts sent adequa tee, consideration::. prise des 
modestes ressourees financieres des Etats africains. Le Comite convient, 
cependant, avec le Secretaire general que certains -pastes doivent etre 
reclasses compte tenu du volume de travail, du poids des responsabilites et 
de l 1 accomplissement efficace des fonctions. Par consequent le Comite a 
DECIDE DE RECOM!!J\NDER au Conseil des ministres que : 

a) le niveau actuel des salaires soit roleve de 5% pour taus les rangs. 
Pour la categorie des aclmin:i.strateurs, cette augmentation represente
ra 5% du traitement de base actual et de l 1 indemnite de logement 
combines. 

b) l 1 echelle des salaires, une fois adoptee, sera sujette a revision 
tous les quatre ans ; 

c) Dans le cas de certains postes qui exigent des credits supplementai
res en vue des augmentations, le Secretariat general devrait prepa
rer une liste qui sera examinee lors de la prochaine session budge
taire du Conseil des ministres. En attendant,le peste de controleur 
financier adjoint devrai t etre releve a P.2 et les chefs soientifi
ques des bureaux sous-regionaux reclasses de P.2 a P.3 ; 

d) 1 1 indemni te de logement devrai t s 1 appeler desormai s indemni tEi de non 
residents pour les fonction(Jaires GS et atteindre 1.200 $ E.U. par 
an au lieu de 800 $ EU actuels. 

e) Uno indemnite d 1 ajustement de paste devrai~ ~tre introduite selon 
l'echelle suivante etabliG d 1 apres les indices en vigueur aux 
Nations Unies 

1) Nairobi 1 point 
2) Dar-es-Salaam f point 
3) Lagos 2 

4) Addis-A Mba 3 
5) New York 5 poin 
6) Bangui 5 
7) Niamey 6 
8) Yaounde 6 points 
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61, A cet effet, Dar-es-Salaam devrait etre consideree comme station de 
base, sans ajustement de peste, Pour chaque point au-dessus de l'unite de base, 
2% de salaire sera paye a titre d'ajustement de peste. Sur cette base, le 
bareme des ajustements sera le suivant : 

1) Dar-es-Salaam 1 point -pas d 1 ajustement de peste 
2) Lagos 2 points -2% d'ajustement de peste 

3) Addis-Ababa 3 points -4% d 1 ajustement de peste 

4) New York 5 points - 8j£ d' ajustement de peste 

5) Bangui - Bureau trans-

tere a Lagos 

6) Niamey " 
7) Yaounde 6 points - 1CY)b d'ajustement de peste 
8) Nairobi 1 point pas d'ajustement de peste, 

62. Etant donne que New York regoi t aotuellement une indemni te de coil:t de 
la vie de 35%, on estime qu' il sere.i t injuste de diminuer soudainement et 
sensiblement cet avantage, Il est done recommande que le total des emoluments 
payables dans ce peste (traitement et ooil:t de la vie) reste dans l'ensemble 
le meme que maintenant. Pour assurer toutefois l'uniformite du taux des salai
res dans to us leos bureaux de 1 1 QUA, il est recommande que les trai tements 
de Ne;r York ~oiEJnt egalement augmentes de 5%, mais que 1 'indemni te de coil:t de 
la vie y soit reduite a 3o% et appelee dorenavant indemnite d 1ajustement de 
peste. Cet arrangement se traduira pour le personnel du Bureau de New York 
par une legere augmentation des emoluments, 

63. Le Comite a examine la situation du Secretaire general et de ses adjoints 
eta exprime l 1opinion que l'eoart qui existe entre les emoluments du Secre
taire general et des Secretaires generaux adjoints etait trop grand, malgre 
les responsabilites particulieres du Secretaire general dans le domaine 
important des activites politiques de l'OUA. Au sujet des facilites de trans
port, le Comite a estime que ~attribution d 1une voiture au Secretaire general 
est raisonnable, mais que ce privilege ne devrait pas etre accords aux Secre
taires generaux adjoints. 

64. Dans ces circonstances, le Comi te a DECIDE DE RECOJ.!liANDEtl que : 

a) le traitement paye au Secretaire general, plus le coil:t du logement, 
soit fixe a 33.000 $ E.U. par an. Il n'aura done plus droit au loge
ment gratuit. 
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b) Le Secretaire general continuera a jouir du privilege de la voi ture 
et chauffeur gra tui ts, avec essence gratui te. 

c) Les trai tements des Secretaires·-· generaux adjoints devraient etre 
fixes a 25.000 $ E.U. par an dent : 

1) trai temen t de base 

2) indemnite de logement 
3) indemni t8 pour l'utilisation de leur 

propre vehicule a moteur 

20.500 $ E.U. 

3,600 

900 

25;ooo $ E.u, 

d) La recom~andation ci-dessus devrait prendre effet en meme temps que 
la reduction du nombre des Secretaires genaraux adjoints de quatre 
a deux. 

65. Le Comite a souligne que la recommandation sux· la reduction des 
traitements et indemnitee du Secretaire general no tend nullement a suggerer 
que ses services pour la cause de l'unite africaine merite autre chose que 
des felicitations. Dans cette recommandation, le Comite a uniquement tenu 
compte des criteres habituels: le poids des responsabilites et la mesure dans 
laquelle l'Afrique est capable de payer. 

66• En ce qui concerns l'indemnite d 1 education, le Comite a recommande 
qu 1une indemnite de ce type soit etablie au taux de 5o% du coat total des 
frais de scolarite, selon les regles suivantes : 

a) Cette indemnite ne sera payable qu'aux fonctionnaires non residents 
de la classe GS.3 et au-dessus ; 

b) Le montant total maximum par famille s.era de 500 $ E.U. par an ; 
exception sera faits pour les fonctionnaires en paste au Secretariat 
executif a New York qui auront droit a un total de 1.000 .$E.U. par an. 

c) aucune indemnite ne sera payee pour les enfants • 
i) qui sent maries 

ii) qui ant plus de 18 ans ; 
iii) qui sent residents du pays dent le fonctionnaire est ressor-

tissant ; 

iv) dent l'absence du pays dent le fonctionnaire est ressortissant 
n'est pas due au fait que celui-ci est employe par l 10UA; 
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v) qui se trouvent dans des jardins d'enfants ou des classes 
enfantines. 

d) L1indemnite ne oouvrira que les frais de soolarite, 2 l'exolusion 
de la pension, des repas et autres depenses scolaires. 

e) Les fonctionnaires du sexe feminin n'auront droit a oette indemnite 
que si elles sont veuves, 

67. Pour encourager les fonctionnaires de la categorie GSa acquerir la 
conna:i.eeanc"' d 1une dewdeme langue, on recommande l e paiement d' une indemni te 
1inguistique de 120 $ E,U, par an, Cette indemnite est payable a un fonction
naire francophone qui acquiert une connaissance pratique de l' anglais parle 
et eorit, eta un fonotionnaire anglophone qui acquiert le mtme type de 
oonnaissance du frangais. A cet effet, le Secretariat general devrait insti
tuer les tests appropries, 
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68. Los OX!JGrts ont rocomr·c::tn.16 quo la Plnn m3dioal nctuol solon lGquol 1 1 

OUA rumbourse So% <las frais msdicclllx des fonctionn::iros soit modifio do fa-
' gon que l 1 6UA assumc1 uno couvorturo do 90,' dos frais medicaux tout on de-

mandant au fonctionnairo do payor uno cotisation monsuello. Lo Socr6tariat 
General ayant explique los dit'ficul tes o·h los frais supplemontairos pour 1 1 

OUA que provoquorait un tal ch2.ngomont 1 lo Comit8 a clucid6 do consorvor lo 
plan actual qui fonctionnc do fagon satisfaisanto. Toutofois lo Comito est 
d 1 avis quo lo Socrotariat Gon.5ral devrai t nor;ocior avoo d.os hopi taux at 
cliniquos b~cn 6quip6s des charges fixes pour lo traitoment dos fonctionnairos 
de l 1 0UA, 

69. En co qui concorno la ro<:wmman·b.tion dos acports en m~ti?lro do rotrai to 
et de gratification, lo Comito admot quo lo present systemo comprond cer
tains dofauts at devrait ~tro 8tudi8 avec soin. A cot ogard 1 los recomman
dations suivant<Js sont faitos pour ccmsideration pilr lo Consdl dos lhnistres1 

a) vu quo la gratification pour los ant;O!g<::m•mts p.u contr'lt' ost 
consicl:lroc comma excessive, d 1 on io'duiro lo mont~nt do 25% a 15% 

b) quo la Sacr~t3iro G6n5ral ot ses ~djoints aiont droit a uno 
gratification• l,Js d itails concernant cotta gratific:ttion 
pourr:tiunt ~tre mis 'lU ')Oint par 1,~ Seer ot::triat 

c) qu 1 uno etude complete do la question soit ontropriso. Los 
r~sultats saront soumis a la Conf6ronce au sommot do 1970 

70. En co qui concern,J la rocommandation tl·JS ex:o~rts toncLmt 2. transformer 
los Commissions sp~oialisoes on Commissions ad hoo,lo Comito roconna~t avec 
le Secretariat Gon6ro.l qu 1 il nG f.~t:tt pes modifier 1 1 arrangomont actual vu 
qua la Confor-Jnco au somma·G d 1 Alger a rlGcidc quo los r6unions des Commission.s 
dovaiont avoir liou taus los douY. ·.ms. 

AMENDE!·IENTS PROPOSES AU ?LAN D1ASSISTAIWE POUR DEFENSES MEDICALES 

71• Lo Socr6tariat G6n.Sral a oxplique au Comi te quo lo "Jlan medical actual 
no compron:l aucune dis;>osi tion pormott.~nt rl' cnvoyer a ·1 1 ctrangor un membra 

. du personnel pour trai tomont medical 'l·?.DS los cas OU il no pout pas otro 
trai to a son liou d •affectation, On " ci t6 a. titre d 1 exemplo trois cas s6-
rioux qui sa sont prosont.:\s a 1 'OUA par lu ;nss6 1 Comma !'!OS cas cltaiont e:x:
tromomont urgonts, l·J Socr·5taire G·"neral.administratif a uc>e .:lo sa •Usor<l
tion et accpotil los r8Comman1ations clos ·.loctcurs •,Jn :t'avour clo l 1·onvoi dos 
membros du personnel ou C."s porsonnes ii. l~lll' charge pour tr.ai toment sp<l
cialise outre-mnr. L,J o.CJrni8r cas est co lui clu 1CJr Vico-Prclsi lent de la 
Com··ission clo m'diation, cl·! conciliati·m et ·:1'nrbitr'lt;o qui souf"'rait d'une 
hBmorr~g~e a un ooilc- · s·: -. . ... 
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Un spJoialisto local a rooomman~0·qu~il soit immadiatomunt onvoy6 pour 
traitomont outro-mor at a 6galomont rocommand6 qu 1il soit accompagnc par 
quolqu'un. 

72. Apre.s un brof d8bat au cours du.quol los mombros du Comite ont echangc 
lours vues sur l'oxplioation donn6o 1 il "6t6 DECIDK' DE RECOllEANDER au 
Consoil des Ministros quo lo Plan d'assistanoo medicalG soit amanda comma 
suit: 

. ' r. 

a) que lo plan d 1 ass~stanoo pour frais mcdicaux compronno lo 
paiement do tou~ los frais m6dicaux at d'hopital ancourus 
a la suite <1. 1urte maladia survonuo pendant lo tamps do ear-

' vico a l'OUA, ~~interesse paiera 20)1. c~cs 'l6ponsos ainsi 
oncaurues ct l.'OUA 80~ 1 a condition quo los dcponsos aient 
6te effectujos d~ns lo pays ou la bureau do l'OUA est situ6 7 

et dans le oas rlc, membros ·:lu personnel b3n6ficiant du plan 
ot/ou statutairo permanent, d·:ns tout autre pays ou !'in
teresse se trouve an mission officialle. 

b) lorsgu 1uh mombro du por>sonnel ban-Sficiant dll ;Jbn all statlltairo 
pormanont tombo malade Jt qu 1 lln doctollr au lln groupe do doc
tollrs, ap:Jrollve au designs par lo Secr3tairc General adminis
tratif, cQnstato quo la via dll patient ost on danger, l'or
ganisatiort paiorn lo voyage par lo moyen lo mains char at lo 
plus rapido clans un pays ou lo patient doit Citro trait6 at 
on plus paiora 80f. dos frais m6dicaux at d 1hopital affcronts 
a co traitoment specialise. Si lo patient est un adlllto, au 
un enfant ~ la charge d 1 un des membros du personnel, at quo 
lo doctollr rooommando qu'il soit acoompagn6 1 l'OUA paiora 
80% du billet nllcr at retour do la porsonne l'aooompagnant 
dans le pays OU lo traitomont doit s'offootllOro 

AMENDEMENTS PROPOSES CONCERNANT 4A CAISSE DE RETRAITE DO PERSONNEL DE 1 10UA 

73. Lo Secretariat Gen5ral a pr8sontl; au Comi t6 poll!' oonsid·)ration at sou
mission au Conseil dos Ministros, llnc rocommanda~ion visant a co quo taus 
los membros du personnel b:3n6fioiant do la Caisse do rotrai to du personnel 
scient trai t3s sur un pied d' ega lit& at quo lcl vorsomont d·Js oontri but ions 
du membra du personnel ot de 1 1 organisation commenoent on ml!me tamps, au 
moment oil. le fonotionnair' entre en sorvioo do !'Organisation a titre per
manent. Dono, lo mombre dll parsonnol aura droit allx avantoges apJropries, 
qu 1il ait ate all service do !'Organisation pour uno Jariodo inf6rioure a 
cinq ans oll non. Lo Comit6 est d'acoord avac la Jroposition tondant a cor-
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rigor cotta anomalio at a DECIDE DE RECOl,iMANDER au Consoil dos Ministros 
d'amondor lo document CM/121/Rov.1 soc. iv1 dans lo sons: indique ci-apres: 

a) quo taus los mombros dll porsonnol regis par lo statut do la 
Caisse scient traitcs sur un pied d 1 ogalit6 on co qui concorno 
los benefices qu 1ils sont appoles a on tiror. A cot 6gard1 lo 
Consoil pourrait examiner uno proposition aux tormos do la
quollo los contributions d'un membra du ~orsonnol at callas 
do l'OUA dovraiont otro vcrscos lorsquo lo membra du person
nel ontro au service do !'Organisation a titre permanent, 
Do cott,, f'lgan, lo mom bra du porsonnol aura clroi t a des avan
tagos appropries, qu'il ait ete au service do !'Organisation 
pomlant uno '.)6riorlo inf8riouro a cinq anncos ou non. 

DEI!lNDE D1AUTORIS.\TION DES DT<JPENSES NON ,mTORISEES ET DES DEPil.SSEMENTS EN
GOURDS PAR LES BURE:,ux REGIONAUX AU TITRE DU BUDGET 1968/69 

74• La Secretariat G0n9ral attire !'attention du Comite sur lo fait qu'a 
la r&union de sos mombros residentsqui s'est tonue a Addis-Abeba lo 22 mai 
1969, uno dem::mde a' autorisation relative aux d \pass aments et aux depensos 
non autorisoos au titre du budget 1968/69 avait at5 presentee par lo Secre
tariat, qui avait soulign6 qUCJ b demando no concornait quo lo siege du 
Socr5tariat G6n5ral 1 car los rapports financiers dos bureaux regionaux n 1 

etaiont pas oncoro parvonus a Addis-Abeba. Cos rapports montront quo la 
plupart dos depassomonts oncourus par los bureaux fegionaux sont dus a dos 
allocations budgctairos insuffisantos at aussi ados dcponsos incvitablos 
qu 1il n'avait pas 6t6 possible do prcvoir. 

75• Apres avoir scignousomont examine los documents financiers, concernant 
1) lo Oomite do coordination pour la liberation do l 1Afriquo 1 Dar

as-Salaam, 

2) lo Secretariat permanent do l 10UA pour lo Groupo africain aux 
Nations Unios 1 at 

3) la C.S.T,R. a Lagos, le Comito a APPROUVE la domando d'autorisa
tion des :l8ponsos non autoris8os at des d.:lpassomonts oncourus par 
cos bureaux. 

76. En ax.aminant la rlemande 1o cr3<li ts sup)lementairos f'li to par ll'l Socre
tqriat ex6cutif du Comite clo libaration, l<J Comite consultatif a ete surpris 
do voir que; ln question do 1' :~g,mt-comptable et du magasinier a eta do nou
veau soulev.1Q. Le Comi tel a re.ppule que oos deux pastes avaicnt fait 1' objet 
d'uno discussion assoz vivo lors do h 12emo session ordinaire du Conseil 
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•.l,,s lhnistros qui, on fni t 1 avai t doc ide do rayor cos po'Stos du budget do 

1969/70. La Comito a ox;;>rim6 s.) dcicoption do voir quo la decision du Con

soil n 1 avai t iKLs 6t6 ox8cut6o. La Soorotariat General a oxpliqu6 qu 1 il s 1 

etait trouv6 ombarrasso do voir quo lo Secretariat oxcoutif no s 1 etait pas 

conformc a la decision du Consoil dos Ministros sur cotta qn~ation. 

Apres on avoir dcbattu, lo Comito a decide quo: 

a - los fonctionnairos ooncornes n'citant pas dos employes 

authontiquos do 1 10UA, vuo la decision prise par lo Consoil 

clos Ministros au cours do la 12emo session, lo Comito n'a 
' 

pas obligation a lour egard; 

b - aux tormos du paragrapho "a" ci-dossus, lo Socretairo execu

tif dovr2i t so ')::tssor dos services <los deux fonctionnaires 

en question; 

c - LiJ Socretaire G5n3ral administratif dovrait adrassor uno 

question "l.U Secretairo executif lui dor'<md!'lnt d 1 expliquor 

pourquoi il no devrait pas assumer la totalitc des montants 

payee jusqu'a prcisant a un fonctionnairo sans l'autorisaticn 

r.lu. Consoil dos lhnistros; 

d - lo Socrotairo oxccutif pout roprondro touto la question lors 

do la prochaino session buclgetairo, s 1il ostimo quo cos 

postos sont indiapcnsablos pour lo Socrct~il!!t ,\!l.X~allttf• 
\ 

PROJET DE CREATION a LUSluCA D1UN ll\JREAU SOUS-F.EGIONAL JJU COMITE DE COORDINATION 

DE L10UA POUR LA LIBERATION DE L1AFRIQUE 

77• -Dans son oxposo, lo Secretariat G3neral a soulignci quo lo Comito do 

coordination avait d6cid6, au cours do sa quatorziemo session ordinairo, 

d'ctablir un bureau sous-rcgional a Lusaka. Il a, egalcmont 1 etc declare 

quo co bureau sous-rcgional sora rosponsablo da fonds d 1urganco 1 des paio

mcnts aux mouvements do liberation d 1 un montant dont lo maximum sorait fixe, 

ainsi quo do la ·.supervision rlo tout a 1' assistance accordeo par lo Comi te 

de liberation a differcnts mouvuments. 

78. - Lo Comitci a rolev3 quo l'on no s~vait pas, d'une maniere sure, si 

c<•tto "uGsticm avai t 6te apJrou.veo par lo Cons oil des Ministres, lors do 

sa ·12eme session. Lo Secretariat General a admis que los prooes-verbaux 

indiquaient que, bi3n quu 1,, Comito 11 B11 du Conseil d;,s Ministros out pris 

note du rapQort clu Sooratariat ex§outif du Comi t6 de liberation, oil. fi

gurait cottG proposition, lo rapporteur dudit Comite avait expose, on 

seance pl8niero, quo lo Comite "B" n 1ctait pas parvenu a approuvoz: lo rap

port lludi t Comi te "B". Tout co quo co Comi te avai t pr6sont8 a la seance ple-
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niero 6tait uno listo des rocommandations ou no figurait pas la question 
du bu~eau sous-rogional do Lusaka. 

79· - Apres uno breve discussion, lo Comito consultatif a docid6 quo lo plan 
?ropos6 on vue do cr6or un bureau sous-r6giona1 du Comito do Liberation a 
Lusaka dovrait otro prosonte commu un point s6pare au Consoil dos Ministros, 
pour obtonir uno approbation do prinoipo. 

80. - La Pr6siclont a love la scianco a 13 h, lo joudi 21 aout 1969, apres 
uno motion c1 o rcm"lrciomonts aux mom bros du Comi t6 pour avoir achovc lours 
travaux clans un ospri t rl' ami tie at do ooopor"tion. 
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. >mNEXE l 

PEOJET DE S'·RUCTURE DU SECHETARhT G;~NERAL 

SECBE'I1AIHE G~NBHAL 

1. Secr6taire priv£ 

2, Controleur financier 

3. Fonctionnaire charge de 
l'or~anisation et des methodes 

1. Chef de Cabinet 

2. Service de l'inlormation 
et de la librairie 

3. Services juridiques 

4. Service du protocole 

5. Service du c currier 
confidentiel 

s;~CR:STAIRE GENEHAL ADJOINT (pou;: 1 °administra
tio>>.~ 

Division de l'administration 

1. Division des conferences 

2, Servics des finances 

3. Service du personnel 

4 S . ' ' . erv1ces c;enerru.-x 

5. Service du courrier 

S:2GJ.ci,TAil12o GENERAL ADJOINT 
(:pour le secteur operationnell 

1. Dcpurtement poli tique 

2, Departement eoono<ctique 

3. c.s.T.R. 

4. Comito de liberation 

5. Bureau regional de New York. 
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Classe Eche-
lon 

4J,n. adjt 
1~re clas-
e4 6.300 
:f.'Do ~e _ . 
\Lat'la!B r.:. 7 • 700 

#rio 3e 
~asse 9.090 

IJ.n. hers 
fasse 11 ~270 

IJ.ra. 
€en:'ral 13.070 

!beret. 
6x:ecutif 14.440 .... 

\ 

' 
I 
I 

' 

I 
Echelo 

II 

6.490 

7.890 

9.300 

11.520 

H-330 

14.730 

B.iJ.REIVIE PROPOSE. m~s SllLiJRES 

· C ;\!rEGORIE DES l.DI:IINISTR ';.TEURS 

(en dollars des EtRts-Unis pRr an) 

Echel. Echel. Echel. Echel. Echel. Echel. 
III IV .v VI VII VIII 

'. 

f.'<" -'•., 

6.680 6.870 7~060 7o250 7.440 7.630 
. 

8.080 8.270 8 .. 460 8.650 8.840 9.050 

9.510 9.720 9 .. 93'0 10.140 10.350 10.560 

1,. 770 12.020· 12.270 ,,,.,12. 530 
~ 

12.790 13.050 

13.590 .13.850 14.110 
~ 

14'.400 14.690 14.980 
- .. - . 

. ~--. _. 

15.020 15.310 15. 6_00 15.890 16.180 16.470 

• 

Echel. Echel.. 
IX X 

7.820 8.010 

9.260 9-470 

10.800 11.040 

13.310 13.570 

15.270 15.560 

16.760 17.060 
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Echelons additionnels 

Ec!j.el. Echelo Echel. 
XI XII XIII 

8.390 8.7~0 -
9.890 10.310 -

11.520 12.000 12.480 

14.090 -14.610 15.130 

16.140 16.720 17.300 

17.630 18.210 . 18.790 



Classe 

.A.i'.l!l. adjt 

TABLEAU DE CONVERSION 

POTJR Lli. C ,~.TEGORIE DES fill. HTISTRATEURS 

(en dollars E.U. par an) 

• 
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Echelon Echelon Echelon Echelon Echelon Echelon Echelon Echelon Echelon 
I II III IV V VI VII VIII IX:C 

Echelon 
X 

1ere classe 6.300,00 6.510,00 6.709,50 6.909,00 7.098,00 7.297,50 7.497,00 7.696,50 7.885,50 8.085,00 

Mn. 2e 
classe 

.i\.du. 3e 
classe 

Ado. hers 
classe 

Adninist. 
, , al gonc::r 

Secrtt. 

7.606,50 7.885,50 8.085,00 8.284,50 8.4P4,00 8.673,00 8.872,50 9.093,00 9.313,50 9.534,00 

9.093 00 9.313,50 9.534,50 9.75i,50 9-975,00 10.195,50 10.416,00 10.636,50 10.899,00 11.151 ,oo 

11.266,50 11.529,00 11.781,00 12.012,00 12.253,50 12.526,50 12.799,50 13.072,50 13.345,50 13.618,50 

' 
13.072,50 13.345,50 13.618,50 13.881,0 14.133,00 14.437,50 

Ex' cUlt if 14.437,50 14.742 100 15.036,00 15.340,5 15.645,00 



• 

Bi.,~I1E P:'tOPOSE DES SlJ:.fJP.ES 

Ci~EGORIE DSS SS~NIC~S GENERAUX 

(en dollars E. U. par an) 

Cf> 1 Classe Echelon Echelon Echelon Echelon Echelon 
Ir:t . . i. -·j -: ., I II III IV v 
GS-1 
Intero·5di ".ire 1.410,00 1. 482 ,oo 1. 554,00 1.626,00 1.698,00 

GS-2 
Int e roe eli aire 1.810,00 1.918,00 2.026,00 2.134,00 2.242,00 

GS-3 
Sup<rieur I 2.520,00 2.664,00 2.go8,oo 2.952,00 3.096,00 

GS-4 
Sup"'rieur II 3. 580 ,oo 3.724,00 3.868,00 4.012,00 4.156,00 

GS-5 
Agent IIe 
clo.sse 4.330,00 4.474,00 4.618,00 4.762,00 4.906,00 

• 

Echelon Echelon 
VI VII 

1.770,00 1.842,00 

2.3 50 ,oo 2.458,00 

3.240,00 3.384,00 

4.300 ,oo 4.444,00 

5.050,00 5.194,00 
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Echelon Echelon 
VIII IX 

1.914,00 1.986,00 

2.566,00 2.674,00 

3. 528 ,oo 3 ,:;"'2 00 •. '.f ' 

4.588,00 4.732,00 

5.338,00 5.482,00 

Echelon 
X 

2. 058 ,oc 

2.782,00 

' 3.816,00 

4.816,00 

5. 626 ,oo 



• c .. 
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t..:nnexe v POUR LA CLTEGORIE ms SERVICES GENE RAUX 
(en dolln.rs E•U• pRr an) 

, 
Class a Echo len Echelon Echelon Echelon Bcr.elon Echelon Echelon Echelon Echelon Echelon I II III IV v VI VII VIII IX X 

GS-1 
InternccLiaire 1.411,20 1.4e6,8o 1~562,40 1. 638 ,oo 1.713,60 1.789,20 1.822,80 1.856,40 1.890,00 1.965,60 
GS-2 
Interno.:J.iaire 1.814,40 1.927,80 2.041,20 2.154,60 2.268,00 2.381 ,40 ~-494,80 2.608,20 2.721,60 2.835,00 
GS-3 
Sup5rieur I 2.520,00 2.671,20 2.822,40 2.973,60 3.124,80 3. 276 ,oo 3-427,20 3· 578,40 3.729,60 3.880,80 
GS-4 

Sur·'rieur II 3·578,40 3.729,60 3.880,80 4.032,00 4.183,20 4.334,40 4.485,60 4.636,80 4.788,00 4-939,20 
GS-5 

"""ent 2ene 4.334,40 4.485,60 4.636,80 4.788,00 4.939,~0 5.090,40 5.168,10 5.392,80 5.544,00 5.695,20 classe 

<{: ·;·. 
·- ---· .. 
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TOTAL DES DEPENSES SU""PLEMENTAIRES ET TOTAL DES ECONm!IES 
DECOULANT DES NOUVELLES ·f!'iOE_Q~:J:T~Qf!~.:._ cr<V271 
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DEFENSES SUPPLE!.lENTAIRES 

CABINET 

Roclassomont du paste do Chof do Cabinet 

do P4 a P5 $ E.U. 1.720 

Roclassomont du peste 'do Chof-adj'oint du 

Proto colo de P1 ·alP2 1-330 
3·050 

SECRETARIAT ill GROUPE AFRICAIN AUX NATIONS UNIES 

Roclassomont du posto do coordonnatour 

du Groupo africain do P2 a P3 1.330 

Augmentation do 5% :los salairos rlo 

taus los fonctionn:>ires des grades 

P ot GS 

1.330 

48.183,35 

Ajustcmont ~.e poste pour l.Js fonctionnaires 

do grade P 27.578,80 

Contribution ·"co 1 I OUA a 1·'> CaisSG do rGtrai te 

: 

: 

: 
: 
: 

r 

de puis Le> r 'Jerutemont arr tarrx 1e 14% 73.000,00 : 

,' J _ .. vt ; r 
A reporter C/F 

: 

I 

ECONOMIES 

CABINET 

- Suppression do deux pastes do 

Seoretairos G6neraux adjoints us $ 63,926 

Reduction de 15% clue• salairc · clu 

Socr6tairo General Administratif 4o000 
-·--67 .926, 00 

Eccnomiss sur los frais d 1 utilisa

tion des voitnros 

Economics sur lo prix des voituros 

- Moyonna nos Gconomios s~r los bureaux sous

r6gionaur de la CSTR so .. t transferees a Lagos 

(Bangrri et Niamey) 81.171
1
00 

Economics sur los frais ~9diccux 

~Ioyonno a vorsor psr lG personnel do la 

CSTR qui occupont dos logamonts de 1 'OUA 

3,735.00 

6.000.00 

177,360.00 



• 

DEPENSES SUPPL~lTAIRES 
: 
: 

Ropor:b: $E.U.153~142,15: 

- Augmentation rlecoulant do la 

sup;orassion 'ic 1 1 in•iomni t5 1o 

log·ontcnt at de la cr5ation 'c\. 
d 1uno indr:mnitB 1o non-rOsidant 

GS 

TOTAL DES DEPENSES SUPPLEMENTAIRES 
Soldo apres deduction dos deponsos 
su:;>plemontairos 

15,ooo 1 oo~ 
. 
' 

. . 
: 
: 

3,6oo,oo: 
: 

: 
: 
: 

' 44,277,85 1 

I 

! 

: 
I 

I 
1 
1 
'I ., 

ECONOMIEs 

Report 
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E.u 177 .35o1oo 

Economics a realisor si los 

proces-vorbalistos no sent 

plus rocrut5s pour l0s s6ancos 

d~s commissionss 

- Economiquo ot Soobl $E.U .1:Z,i65t)~9f'i'i<>, ~,") 
- Soiontifiquo 

- Dofonso 

- R6fugios 

Comite 1o Lib~~ion 

TOTAL DES ECONOMIES 

5,110,00 
3,030,00 
7,370,00 

10;_,S'JO,OO 
38,660,00 

216,o2o,oo 



• r 

: DEPENSES SUPPLEMENTAIRES : 

Ropor:b; $ E.U. 153, 142;> 15! 

Indamni~es d'oduc;tien 

- Augmontation decoulant do la 

supDr~ssion tiC 1' ind.omni t6 d. a 

lo.~·;ntont ct do la or6ation ·d. 
d. I Ulio indemni ta rlo non-rBsident 

pour l·'ls f:mc~i,mn<!iros GS 

TOTAL DES DEP~NSES SU?PLEMENTAIRES 
Soldo apres deduction des deponsos 

supplemontairos 

15,ooo,oo~ 

. . 
: 
: 
: 

3.6oo,oo~ 
: 
: 
: 
I 

: 
: 

' 44,277,85= 
I 

: 
g 

I 
g 

I 

: 
: 
I 
1 

ECONOMIEs 

Report 
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E.u 177 .36o1oo 

Economics a realisor si los 

proces-vorbalistos no sont 

plus rocrut5s pour lcs sBancos 

d3s commissionss 

- Scicmtifiquo 

D6fonso 

- R·3fugius 

- Comit8 do Lib&ra~ion 

TOTAL DES ECONOJ.IIES 

5,11o1oo 
3,03o1oo 

7,370,00 
1Q..s00,00 

38,660,00 

216,020,00 



1 

1. 

2. 

3. 

4. 

5. 

6. 

7· 

8. 

g. 

o. 

E[lolu::wnts du personnel 

Consultants 

Conf8rencc:s 

li.ssistsnco teoporairo 
. 

' . 

-· 
" 

!dOYENNE DES ECONO~iiES SI LES BUR iillX SOUS P..EGION.mX 

DE L,l. CSTR SONT TR/ll'iSFEilES J1. LAGOS 

PUBLIC .";TIONS 

raontant Econo:·_1ie s rifontant 

23.450,00 9.266,00 24.930,00 

- - 9.soo,oo 

- - -
- - 3.984,00 

Dcpenses courantes Bf'f" .. 
farentee .. · au :r~rscxmel:' .. 10.650,00 E).050,00 10.300 ,oo 

Voyages ' 1.ooo,oo 500,00 2.000,00 

Entretien 2.200,00 2.200,00 2.650,00 
. 

Con~cu.nications 1.000,00 ·· d>OO ,oo 1.000,00 

Fourni tures cl.ivorses 2.500,00 1.500,00 4.450,00 

Capital· 50o,ou 500,00 1.400,00 

, T 0 T A L 41.300 00 
~=========================-========4= === 

20.516 00 60.514 00 ===========4===================== ~ 
(a pres que 1 'aug~1entation elL rerBonnel ~ Lagos aura 6t8 autoris8e) 

(l:,p~s. r. A. 

Econouies 

5.406,00 

-
-

3.984,00 

4.250,00 

-
2.650,00 

500,00 

4.000,00 

1.400,00 

22.190~23 

CrJ/271 
page 40 
imnexe 7 

. . 

- ========--==-!: 
TOTilL GENERJ..L DES IDONOI.:IES : 

42.706 
====== 
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